
 

Avis de la tenue d’une assemblée publique de consultation 
 
 
1.  Lors de sa séance du 16 février 2026, le conseil de l’arrondissement du Vieux-Longueuil a adopté le 
projet de règlement et le projet de résolution approuvant le projet particulier décrits ci-après : 
 

•  Projet particulier PPVL-2026-34 visant à 
permettre la transformation d’une habitation 
trifamiliale existante en une habitation 
multifamiliale de structure isolée aux 1335, 1337, 
1339 et 1341, rue Logan (lot 2 631 289). 
 
La zone concernée H34-137 par ce projet 
particulier est indiquée en gris sur le croquis. 
L’adresse y est indiquée en rouge. 
 
Toutes les dispositions de ce projet particulier 
sont susceptibles d'approbation référendaire. 

 

•  Projet de Règlement VL-2026-845 modifiant le Règlement VL-2025-839 relatif à l’urbanisme, afin 
de corriger, ajuster et préciser certaines dispositions. 
 
Les articles 1 à 24, 26, 28, par. 1° et 3°, et l’article 29, de ce projet de règlement, concernent 
l’ensemble du territoire. 
 
L’article 25, de ce projet de règlement, concerne les zones C34-282, C34-283, C34-284, C34-285, 
C34-286, C34-287, C34-288, C34-290 et C34-292. 
 
L’article 28, par. 2°, de ce projet de règlement, concerne également les zones C34-282, C34-283, 
C34-284, C34-285, C34-286, C34-287, C34-288, C34-290, C34-292, en plus de la zone I36-259. 
 
L’article 27, de ce projet de règlement, concerne les zones P35-004 et P35-037. 
 
Les zones énumérées ci-haut sont indiquées en gris sur les croquis. 
 
Les articles 3, 5, 25, 27 et 28, par. 2°, comportent des dispositions susceptibles d'approbation 
référendaire. 
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2.  Une assemblée publique de consultation à propos de ce projet de règlement et de ce projet de résolution 
aura lieu le 16 mars 2026 à 18 h 45, dans la salle du conseil de l’arrondissement, 300, rue Saint-Charles 
Ouest, Longueuil. 
 
3.  Au cours de cette assemblée, celui par l’intermédiaire duquel elle est tenue, expliquera ce projet de 
règlement et ce projet de résolution approuvant le projet particulier et entendra les personnes et 
organismes qui désirent s’exprimer à ce sujet.  
 
4.  Une copie de ce projet de règlement peut être consultée à l’adresse suivante : 
www3.longueuil.quebec/fr/reglements-arrondissements et ce projet de résolution approuvant le projet 
particulier à cette adresse : www3.longueuil.quebec/fr/projets-particuliers-arrondissements, ou en faisant 
une demande à greffe.vl@longueuil.quebec. Pour information : 450 463-7013. 
 
 
Longueuil, le 6 mars 2026. 
 
Carole Leroux 
Assistante-greffière 

https://www3.longueuil.quebec/fr/reglements-arrondissements
https://www3.longueuil.quebec/fr/projets-particuliers-arrondissements
mailto:greffe.vl@longueuil.quebec

